Redressement fiscale de tva

Par steph12120, le 27/03/2013 & 08:49

[fluo]bonjour[/fluo]rnj'ai un redressent fiscal sur declaration de tva sur 2011 2012 j'ai une
comptablernll me reclame plus de 60 000 euro de tva pourquoi les impots ne m ont il pas fait
de relance il me parle de retention de tva et d étre de mauvaise foi mais j'ai toujours donné
mes factures a la comptablern[fluo]merci de vos réponses]/fluo]

Par chaber, le 27/03/2013 a 08:59

bonjour,rnrnbonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles qui
prennent le temps de vous répondre (charte du forum)
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